[image: image1.png]



CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 13 FEVRIER 2007
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept, le treize février, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :
	M. ALPHONSE donne pouvoir à  M. VANDERHAEGEN

Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M. BABAUT

Mme NERVET donne pouvoir à Mme VALEMBERT

M. LAMBERT donne pouvoir à M. BRICHE

M. DARRAS donne pouvoir à M. GERARD

M. MANTEN donne pouvoir à M. MARCILLE

Mme LEFEUVRE donne pouvoir à M. LELIEUR

	Excusés : 

MM HOUBART, GRAF, MISERAY, DE BLANGIE, GREVIN, FORTIN.


La séance est ouverte à 20H30. 
Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.
Monsieur Ludovic DEBROY est désigné secrétaire de séance.
Le PV du 14 décembre 2006 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
Affaire ajoutée 
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à  ajouter le point suivant :

· Renouvellement du contrat de location de la caserne de gendarmerie de Corbie

Monsieur le Président indique que par lettre du 2 février 2007, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Somme a transmis à la Communauté de Communes l’avis émis par les services fiscaux  concernant la nouvelle valeur locative à intervenir dans le cadre du renouvellement du contrat de location de la caserne de gendarmerie de Corbie.

Le montant annuel du loyer peut être fixé à 77 592.86 € à compter du 15 janvier 2007 et pour une durée de 9 ans. A titre de comparaison, le loyer versé en 2006 était de  66 224.60 € par an.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour le renouvellement du contrat de location de la caserne de gendarmerie de Corbie.
2. Accueil des délégués des Communes de Franvillers et Chipilly
La Communauté de Communes complète son Conseil de Communauté avec :

· Le renouvellement du Conseil Municipal de Franvillers et la désignation de Monsieur DEBROY Ludovic comme 2ème délégué de la commune.

· L’intégration de la commune de Chipilly à compter du 1er janvier 2007, Monsieur DELETRE Jean-Luc Maire de cette commune siègera au sein de la structure intercommunale en qualité de délégué titulaire.

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à ces nouveaux membres.
3. Intégration de la Commune de Chipilly
Monsieur le Président indique que depuis le 1er janvier 2007, la commune de Chipilly bénéficie des services des ordures ménagères et de l’assainissement non collectif. A l’unanimité, le  Conseil de Communauté accepte de passer un avenant avec :

· La société VEOLIA pour assurer le service de la collecte

· La société Nantaise des Eaux pour gérer l’assainissement non collectif

Il est précisé que le transfert de charges interviendra lors d’un prochain Conseil de Communauté après réunion et examen de ladite commission.

4. Finances – Comptes administratifs 2006 
En application de l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur SELLIER, doyen d’âge, préside la séance pour l’adoption des comptes administratifs.
Monsieur DUMORTIER, Directeur général, présente les résultats de l’exercice 2006 pour le budget principal et les budgets annexes :
BUDGET PRINCIPAL

Le résultat de l’exercice 2006 laisse apparaître un excédent net d’un peu plus de 1 100 000 €uros. Ce résultat est toutefois difficilement comparable avec celui de 2005 puisque les corrections apportées à la nomenclature comptable M14 ont modifié la ventilation des chapitres et articles des sections de fonctionnement et d’investissement (fonds de concours, amortissements, ICNE).

Par rapport à 2005, en section de fonctionnement, les dépenses ont diminué de 3,18% et les recettes progressées de 5,21%.

En section d’investissement, les dépenses ont diminué de 5,77% et les recettes réduites de 1,71%. Par rapport à 2005, l’excédent est supérieur + 400 000 €uros environ (+ 51,9%).

Cette situation s’explique en grande partie par des projets reportés en 2006 : gendarmeries, gymnase Villers-Bretonneux, aire d’accueil des gens du voyage.

Section de fonctionnement

	
	2006
	2005
	

	Mandats émis
	4 840 431,85
	4 994 520,94
	- 154 089,09 €

- 3,08 %

	Titres émis
	7 024 555,66
	6 676 197,55
	+ 348 358,11 €

+ 5,21 %


DEPENSES
· Le chapitre 011 « Charges à caractère général » représente près de 59% des dépenses globales soit 2 852 516,60 €uros, en hausse de 2,81% par rapport à 2005.

· Le chapitre 014 « Atténuation de produits » reversement de fiscalité aux communes est le second chapitre d’importance, soit 804 174,47 €uros, soit près de 17% des dépenses globales.

· Le chapitre 012 « Personnel », avec près de 358 000 €uros est en hausse par rapport à 2005, + 63 000 €uros, il représente 7% des dépenses globales.

· Le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » avec près de 445 000 €uros est en hausse par rapport à 2005. Piscine, les fonds de concours sont ventilés en investissement, + 130 000 €uros et représente 9,5% des dépenses globales.

· Le chapitre 66 « Frais financiers » 150 000 €uros représente 3% par rapport à la dépense globale. Chapitre à la baisse – 100 000 €uros (ICNE non comptabilisés).

· Le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » 78 000 €uros, ne prend plus en compte la subvention d’équilibre de la piscine transférée au chapitre 65.

· Le chapitre 68 « Amortissements » 81 200 €uros environ par rapport à 204 000 €uros en 2005. Ce résultat est lié aux modifications intervenues dans la nomenclature comptable. Les autres chapitres liés aux produits rattachés 2005 : 81 000 €uros.
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Frais de personnel 357 610,22 €

Intérêts versés 149 728,26 €

Transferts versés 1 231 620,49 €

Autres dépenses 3 020 269,65 €


RECETTES
· Le chapitre 73 « Impôts et taxes » avec un peu plus de 4 074 000 €uros, soit 58% des recettes globales :



TPU encaissée en 2006
2 211 380,00 €




           en 2005
2 315 964,00 € soit une diminution de 104 584 €



TEOM encaissée

1 551 065,00 €



En hausse par rapport à 2005 : + 160 392 € ; 22% des recettes globales


(taux maintenus, hausse des valeurs locatives et du taux de la taxe foncière pour certaines communes)



Fiscalité reversée à la Com de Com


    312 392,43 €

· Le chapitre 74 « Dotation et participation » avec près de 2 351 000 €uros représente près de 33% des recettes globales, hausse par rapport à 2005 : + 151 000 €uros. Pour mémoire DGF, FDTP, subventions Département, autres participations.
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Produit d'exploitation 47 171,88 €

Transferts reçus 2 314 455,51 €

Recettes fiscales 4 074 837,43 €

Autres recettes 588 090,84 €


Section d’investissement

	
	2006

	Mandats émis
	2 396 483,66 €

	Titres émis
	2 274 283,97 €


DEPENSES
· Le chapitre 2315 « Travaux voirie » fonction 812 représente près de 66% des dépenses globales d’investissement : 1 580 429,43 €uros.

· Le chapitre 2313 « Travaux piscine, gymnases, jeux sportifs, clôture Enclos » représente près de 16% environ des dépenses globales d’investissement : 378 930,09 €uros.

· Le chapitre 16 « Remboursement d’emprunt » représente 16% environ des dépenses globales d’investissement : 377 436,71 €uros.

· Les autres postes mandatés s’élèvent à 59 687,43 €uros.
RECETTES
· Article 1068 :Opération comptable affectant l’excédent de fonctionnement capitalisé pour partie afin d’assurer l’équilibre de la section d’investissement suite au résultat de 2005 : 1 724 464,11 €uros. Cette recette représente 76,5% environ des recettes globales.

· Article 1022 : Récupération FCTVA : 261 189,87 €uros, soit 11,5% des recettes totales. 4ème trimestre 2005, 1er et 2ème trimestre 2006.

· Chapitre 13 : Subventions Conseil Général, Etat, Région : 207 426,76 €uros, soit 12% des recettes totales.

Ventilation des dépenses d’équipement par compétence et fonction :

	Chapitre
	Articles
	Fonction
	Libellé
	Total

	20
	2031

204
	824

411
	Annonce MO Aire accueil gens voyage

Subv. Equipt° versées (fonds concours complexe Villers-Btx)
	735,09

136 164,44

	21
	2158

21783

2188
	812

020

411
	Acquisition conteneurs

Matériel bureau informatique

Matériel sportif, gymnases scolaires
	22 868,94

2 536,50

6 463,00

	23
	2313

2315


	411

413

413

412

824

411

812

414

822

822

822

812
	Gymnase travaux, étude programme

Travaux piscine

Pentagliss

Stade football Aubigny

Aire accueil gens du voyage

Clôture Enclos

Equipement déchetterie

Jeux sportifs

Voirie 2005

Voirie 2006

Réfection du Pont de Vaux

Travaux déchetterie
	26 478,39

41 839,07

56 295,54

24 200,44

6 677,57

64 572,12

16 888,76

22 917,09

648 963,41

845 936,47

85 529,55

9 980,57

	
	
	
	TOTAL
	2 019 046,95


Récapitulatif du budget principal :

La section de fonctionnement pour l’exercice 2006 proprement dit :

	Mandats émis
	4 840 431,85
	+ 2 184 123,81

	Titres émis
	7 024 555,66
	


La section d’investissement pour l’exercice 2006 proprement dit :

	Mandats émis
	2 396 483,66
	- 122 199,69

	Titres émis
	2 274 283,97
	


Résultat net exercice 2006 : + 2 061 924,12 €uros

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF

L’exercice budgétaire 2006 a repris l’ensemble des structures gérées soit en syndicats, soit en budgets annexes.

Pour mémoire :
SIAC (Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Corbiois) Corbie-Fouilloy
SIAVA (Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée d’Ancre) Méricourt l’Abbé-Treux-Ribemont sur Ancre-Heilly.
SIADVB (Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Daours, Vecquemont, Bussy les Daours)
Aubigny – Budget annexe
Villers-Bretonneux – Budget annexe
Marcelcave – Budget annexe
Sailly le Sec – Budget annexe

Les excédents de l’exercice 2005 ont été repris en totalité sur 2006 pour minorer le prix de la surtaxe assainissement.

La dette a été renégociée auprès du Crédit Agricole et de la Caisse des Dépôts et Consignations entrainant ainsi une baisse de son montant global et de son nombre d’emprunts à gérer. C’est le poste essentiel des dépenses : 650 271,44 €uros couvert par la surtaxe assainissement en totalité et pour partie par la prime d’épuration.

Les opérations d’ordre sont le second poste des résultats 2006 :

Amortissements : 


471 524,65

Subventions d’équipements : 
            270 247,96
Total : 



            741 772,61

Les études diagnostiques ont été lancées pour l’année 2007. Elles concernent les secteurs de Corbie et Fouilloy, Villers-Bretonneux, Marcelcave, Sailly le Sec.

L’acquisition d’un matériel polyvalent pour le traitement des boues a fait l’objet d’une étude de faisabilité. Le projet sera effectué en 2007.
La réalisation de la couverture de la station d’épuration a fait l’objet d’une décision positive. Ce projet est financé conjointement par la Communauté de Communes et l’entreprise Purina/Nestlé. Il sera réalisé au cours du 1er trimestre 2007.
Le résultat de l’exercice 2006 en lui-même est positif mais la reprise des déficits d’investissement 2005 ramènent l’excédent net 2006 à 369 764,88 €uros.
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Frais de personnel 28 099,13 €

Intérêts versés 195 297,42 €

Transferts versés 33 000,00 €

Autres dépenses 117 764,47 €
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Produit d'exploitation 627 927,21 €

Transferts reçus 120 503,10 €

Recettes fiscales 0,00 €

Autres recettes 571 223,89 €


	
	Investissement
	Exploitation
	Total des sections

	Recettes émises
	1 270 390,61
	1 589 902,16
	2 860 292,77

	Dépenses émises
	1 315 217,72
	845 685,67
	2 160 903,39

	Excédent
	
	744 216,49
	699 389,38

	Déficit
	44 827,11
	
	


BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

En application des statuts, un budget annexe assainissement non collectif a été mis en place avec le seul contrôle des installations réalisées par un délégataire la Nantaise des Eaux.

Seule la section d’exploitation a fait l’objet d’inscriptions et de réalisations budgétaires en dépenses et recettes.

	FONCTIONNEMENT - DEPENSES
	FONCTIONNEMENT - RECETTES

	011
	Charges à caractère général
	4 156,79
	74
	Subventions d’exploitation
	10 656,79

	012
	Personnel
	6 500,00
	
	
	

	TOTAL
	10 656,79
	TOTAL
	10 656,79


Le Compte Administratif est équilibré à hauteur de 10 656,79 €uros.

Le résultat est égal à zéro, ni déficit, ni excédent.

BUDGET ANNEXE ECONOMIQUE
Le budget annexe a été équilibré par des recettes provenant de ventes de terrains.

STDN
 :

81 632,82 €uros

CORWIN :

59 200,00 €uros

Par une participation du budget principal à hauteur de 67 236,30 €uros.

Aucun frais financier, dette et emprunt utilisés à ce jour.

La participation du budget principal à l’aménagement de la zone s’élèvent à près de 650 000 €uros au 31/12/06.

	FONCTIONNEMENT - DEPENSES
	FONCTIONNEMENT - RECETTES

	011
	Charges à caractère général
	208 069.12
	70
	Vente de Prduits
	140 832.82

	
	
	
	75
	Autre Ch. Gestion courante
	67 236.30

	TOTAL
	208 069.12
	TOTAL
	208 069.12


Le Compte Administratif est équilibré, le résultat est donc égal à zéro, ni de déficit, ni d’excédent.
Monsieur ALIX demande si ce budget a financé la révision du PLU de Marcelcave. Monsieur DUMORTIER indique que la prise en charge a lieu dans le cadre de la réalisation de la ZAC dont le périmètre de l’étude initiale couvre une partie du territoire de la Commune de Marcelcave.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte les 4 comptes administratifs présentés.

Monsieur SELLIER félicite le Directeur Monsieur DUMORTIER, le personnel de la Communauté de Communes pour la présentation des documents et pour la bonne gestion en étroite collaboration avec Monsieur SOUFFRIN, Trésorier, et le personnel de la Trésorerie de Corbie.
5. Finances – Comptes de gestion 2006 
Monsieur le Président rappelle que le Compte de Gestion retrace au jour le jour les encaissements et les paiements effectués au cours de l’exercice écoulé.

Le Compte de Gestion doit être conforme au Compte Administratif de l’ordonnateur :

Balance Budget Principal :

	
	Résultat clôture

de l’exercice

précédent
	Part affectée

Investissement

2006
	Résultat Exercice

2006
	Résultat clôture

2006

	Investissement
	- 1 724 464,11
	
	- 122 199,69
	- 1846 663,80

	Fonctionnement
	+ 2 491 924,94
	- 1 724 464,11
	+ 2 184 123,81
	+ 2 951 584,64

	Total
	+ 767 460,83
	- 1 724 464,11
	+ 2 061 924,12
	+ 1 104 920,84


Balance Assainissement collectif :

	
	Résultat clôture

de l’exercice

précédent
	Part affectée

Investissement

2006
	Résultat Exercice

2006
	Résultat clôture

2006

	Investissement
	- 598 261,18
	
	- 44 827,11
	- 643 088,29

	Fonctionnement
	+ 866 897,86
	- 598 261,18
	+ 744 216,49
	+ 1 012 853,17

	Total
	+ 268 636,68
	- 598 261,18
	+ 699 389,38
	+ 369 764,88


Balance Assainissement non collectif :
	
	Résultat clôture

de l’exercice

précédent
	Part affectée

Investissement

2006
	Résultat Exercice

2006
	Résultat clôture

2006

	Investissement
	0
	
	0
	0

	Fonctionnement
	0
	0
	0
	0

	Total
	0
	0
	0
	0


Balance Economique :
	
	Résultat clôture

de l’exercice

précédent
	Part affectée

Investissement

2006
	Résultat Exercice

2006
	Résultat clôture

2006

	Investissement
	0
	
	0
	0

	Fonctionnement
	0
	0
	0
	0

	Total
	0
	0
	0
	0


A l’unanimité, le Conseil de Communauté approuve les comptes de gestion du Trésorier.

6. Finances – Affectation de résultat
A l’unanimité, le Conseil de Communauté approuve l’affectation des résultats telle mentionnée ci-dessus pour les budgets principal et assainissement collectif.

Budget Principal :

	1068
	Excédent fonctionnement capitalisé
	1 846 663,80

	001
	Part affectée à l’investissement :

Solde d’exécution de la section d’investissement
	1 846 663,80

	002
	Excédent antérieur reporté de fonctionnement
	1 104 920,84


Budget Assainissement collectif:

	1068
	Excédent fonctionnement capitalisé
	643 088,29

	001
	Part affectée à l’investissement :

Solde d’exécution de la section d’investissement
	643 088,29

	002
	Excédent antérieur reporté de fonctionnement
	369 764,88


7. Finances – Budgets primitifs 2007
Monsieur le Président rappelle que le débat d’orientations budgétaires avait été examiné le 14 décembre 2006. Sur la base des rapports de présentation remis aux délégués et présentés par Monsieur le Président et Monsieur DUMORTIER,  le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  adopte les budgets principal, assainissement collectif, assainissement non collectif et économique. 

BUDGET PRINCIPAL
Ce budget reprend les conclusions du débat d’orientations budgétaires présentées lors du Conseil de Communauté du 14 décembre 2006.

Ces conclusions conformément au code général des collectivités territoriales ont fait l’objet d’une délibération visée par le contrôle de légalité le 19 décembre 2006 :
L’évolution du fonctionnement est due en grande partie :

· Prise en compte d’organismes extérieurs

· Surnombre des APS

· Evolution des compétences et du périmètre communautaire
· Néanmoins en l’état actuel, la TPU est inscrite comme la seule taxe fiscale, le taux évoluera en fonction des autres taxes locales (TH, FB, FNB).

· Les taux de la TEOM restent au niveau de 2005 et ce malgré des contraintes grandissantes,

· Les effectifs se situent au niveau de décembre 2006 avec la prise en compte des domaines nouveaux (territorialisation, pays, maison de l’emploi). 

· Nécessité toutefois d’assurer le suivi du projet médiathèque, la gestion de l’office de tourisme et du cinéma puisque la Communauté de Communes contribue à l’équilibre de ces secteurs (équivalent ½ temps filière culturelle),

· Réfléchir aux modifications statutaires dans la représentation des délégués, conséquences sur la salle de réunion à mesurer sur le moyen terme voire court terme selon les résultats du recensement d’ici 2008.

L’évolution de l’investissement sur 2007/2008 :

Les projets inscrits en 2006 sont reportés en 2007 avec toutefois des délais difficilement maîtrisables : plan de financement, arrêtés de subventions, appel d’offres, permis de construire.

Les crédits seront donc certainement à étaler sur 2 exercices 2007-2008.

L’autofinancement permet de bénéficier de projets importants et diversifiés en fonction des compétences communautaires.

La situation actuelle est positive grâce :

· A la limitation des dépenses de personnel et de structure,

· A la mise en place de délégations auprès de prestataires publics ou privés,

· A la gestion de la dette où les frais financiers sont à la baisse depuis plusieurs exercices.

Le budget principal intègre les compétences : voirie, travaux, sport, scolaire, culture, tourisme, logement, environnement.

Les prévisions budgétaires ont été établies à partir du Compte Administratif 2006 majorées selon l’évolution des compétences.

FONCTIONNEMENT
DEPENSES
011
Charges à caractère général



2 950 000

012
Personnel





   390 500

014
Compensations fiscales



   850 000

65
Autres charges de gestion courante

  
   510 000

66 
Frais financiers




   140 000

67
Charges exceptionnelles



     11 000

68
Amortissement




     76 000

023
Virement section Investissement


2 712 600


TOTAL






7 640 100
RECETTES

002
Excédent antérieur reporté



1 100 000

70
Produits des services



     
    45 000

73
Impôts et taxes




4 012 000

74
Dotations et participations



2 286 000

013
Atténuation de produits



       7 000

75 
Revenu des immeubles



   
   140 000

76
Produits financiers




          100

77
Produits exceptionnels



     
    50 000


TOTAL




                      7 640 100

INVESTISSEMENT

DEPENSES

204
Subventions d’équipement versées


   140 000


  Fonds de concours giratoire Fouilloy

                47 500


  Fonds de concours logements social OPSOM Villers btx 47 500


  Fonds de concours logement social Corbie
              45 000


21
Immobilisations corporelles



   125 000


  Acquisition conteneurs  
    100 000


  Matériel bureau informatique  15 000


  Matériel sportif  
                   10 000

2313
Construction et travaux bâtiments


2 650 000


 Piscine Pentagliss 

                        200 000


  Travaux gymnase Villers Bretonneux        700 000


  Aire d’accueil gens du voyage                 1 000 000


  Gendarmerie de Corbie  
                     550 000


  Gendarmerie Villers Bretonneux    
    100 000


  Opérations non affectées – Provisions 100 000

2315
Voirie






1 253 600


  Solde programme 2006 
153 600


  Programme 2007 

950 000


  Solde Pont de Vaux 
100 000


  Jeux sportifs  

  50 000

1641
Annuité emprunt à rembourser


   389 000

001
Solde d’exécution de la section d’investissement
1 846 700


TOTAL 





6 404 300

RECETTES

1068
Affectation de résultat



1 846 700

1022
FCTVA






  506 000

13
Subvention d’équipement



1 263 000

16
Emprunt et dettes assimilées




0

28
Amortissements




    76 000

021
Virement section de fonctionnement


2 712 600


TOTAL






6 404 300


RATIOS DU DUGET PRINCIPAL

Ratio de Rigidité  - Charges structurelles : sert à mesurer le poids des dépenses obligatoires sur les recettes de fonctionnement.
Frais de personnel + annuité de la dette = 390 500 + 529 000  = 0,14059 soit 14,06 %
Produits de fonctionnement

6 540 100

Ratio de Remboursement de la dette
Annuité de la dette              =  
529 000      = 0,08088  soit 8,09 %
Produits de fonctionnement

6 540 100

Marge d’autofinancement courant
Charges de fonctionnement + remboursement de la dette =   4 711 500 + 529 000   = 0.80

           Produits de fonctionnement


      6 540 100
Ratio de surendettement

Encours de la dette 31/12/06 = 
 3 557 455,24  = 0,54

Produits de fonctionnement

    6 540 100

En conclusion, il est indiqué que le Budget Primitif 2007 présente la particularité de prendre en compte en investissement les crédits engagés en 2006, non consommés et inscrits dans le cadre d’une autorisation de programme 2006-2007.

Pour mémoire :

· Aire d’accueil des gens du voyage

· Gendarmerie de Villers-Bretonneux

· Gendarmerie de Corbie

· Piscine Calypso – Mise en place du pentagliss

· Gymnase de Villers-Bretonneux

Cette situation a entraîné dès octobre le placement de 800 000 €uros en Trésorerie d’où la reprise d’un excédent net pour 2007 de 1 100 000 €uros environ.

Cette programmation, vu les délais administratifs, financiers pour l’accord des demandes de subventions, notamment pour l’aire d’accueil, sera engagée en 2007 et 2008 en moyens de paiement et d’encaissement des recettes.

La médiathèque verra le chantier débuter en 2008 si toutefois le plan de financement est arrêté.

L’emprunt n’est donc pas utilisé pour cet exercice vu le décalage de la programmation avec un report de 2006 sur 2007.

Pour le futur, l’emprunt sera un recours pour le projet de la médiathèque et pour la ZAC qui sera affectée dans le budget principal. Pour ce dernier point, un examen financier attentif devra être effectué. Une réunion est ainsi prévue avec les différents partenaires d’ici la fin février.

Dans le cas de la création de la ZAC, le budget annexe sera clos, et le budget principal nécessitera la mise en place d’un budget supplémentaire conséquent.

Pour ce qui concerne le fonctionnement, ce budget sera à la hausse lors des prochains exercices budgétaires compte tenu :

· de la nécessité à assurer le suivi et la coordination des travaux de voirie voire d’assainissement vu la restructuration de la DDE (dès 2008).

· de l’accroissement des effectifs avec la médiathèque, le tourisme, le cinéma, les organismes divers.

· du renforcement de la Direction Générale des Services avec la désignation d’un Directeur Général Adjoint (2008/2009).

Monsieur le Président termine son propos en précisant que même si la situation actuelle est positive,sans recours à l’emprunt,  les charges augmenteront de façon conséquente dès le début 2008 avec 2 dossiers importants : la médiathèque et la mise en place de la ZAC.

Les incertitudes sur la Taxe Professionnelle quant à son évolution, sur la DGF entraînent ainsi une certaine prudence sur le moyen terme.

BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF

EXPLOITATION

DEPENSES
011
Charges à caractère général



  250 000

012
Personnel





    20 000
65
Autres charges de gestion courante

  
    65 000

66 
Frais financiers




   130 000

67
Charges exceptionnelles



     45 000

68
Amortissement




   435 000

023
Virement section Investissement


   479 000

TOTAL






1 424 000
RECETTES

70
Vente de Produits


     
    
650 000
74
Subvention exploitation



120 000
13
Atténuation de produits





76
Produits financiers




          
77
Produits exceptionnels



     
285 000
002
Résultat reporté




369 000


TOTAL




                    1 424 000
INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses financières (chap. 10, 13, 18, 26, 27)

  412 000
Dépenses d’équipement (chap. 20, 21, 23)


  650 000

13
Subvention d’investissement



   285 000
001
Solde d’exécution reporté



   643 000

TOTAL 





1 990 000
RECETTES

10
Fonds propres d’origine externe


    90 000
13
Subventions d’équipement reçues


  250 000
16
Emprunt et dettes assimilées



     93 000
28
Amortissements




   435 000
21
Virement section de fonctionnement


   479 000

TOTAL






1 990 000
BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

EXPLOITATION

DEPENSES
011
Charges à caractère général



  5 350
012
Personnel





  5 650

TOTAL






11 000
RECETTES

74
Participation budget général


     
11 000
BUDGET ECONOMIQUE
FONCTIONNEMENT

DEPENSES
011
Charges à caractères général



  942 000
042
Opérations d’ordre entre section


  355 200

043
Opération d’ordre à l’intérieur de la section
  
      50 000

66 
Frais financiers




      50 000


TOTAL






1 397 200
RECETTES

74
Subvention exploitation



   315 200



75
Autres produits de gestion courante


     25 000




042
Opération d’ordre entre section


1 057 000


TOTAL




                       1 397 200
INVESTISSEMENT

DEPENSES

3555
Charges transférées terrain aménagé


1 057 000

RECETTES

16
Emprunt et dettes assimilées



    701 800

3555
Terrain aménagé




    355 200


TOTAL






1 057 000
_______________________________________

RECAPITULATIF
BUDGETS PRINCIPAL ET ANNEXES  - EXERCICE 2007

	Nature des budgets
	Fonctionnement
	Investissement
	TOTAL

	Budget principal

	Dépenses

Recettes
	7 640 100

7 640 100
	6 404 300

6 404 300
	14 044 400

14 044 400

	Assainissement collectif

	Dépenses

Recettes
	1 424 000

1 424 000
	1 990 000

1 990 000
	3 414 000

3 414 000

	Assainissement non collectif

	Dépenses

Recettes
	11 000

11 000
	0

0
	11 000

11 000

	Economique

	Dépenses

Recettes
	1 397 200

1 397 200
	1 057 000

1 057 000
	2 454 200

2 454 200

	Total Général

	Dépenses

Recettes
	10 472 300

10 472 300
	9 451 300

9 451 300
	19 923 600

19 923 600


8. ICNE 2007
· Principal :

Selon la liste des emprunts indiqués ci-dessous, les Intérêts Courus Non Echus 2007 s’élèvent à 27 135,52 €uros :

	N° Emprunt
	Périodicité
	Date échéance
	Intérêts de l’échéance
	ICNE

	000272530501
	Annuelle
	15/10/08
	34 032.49 €
	7 090.10 €

	28017697011
	Trimestrielle
	01/01/08
	92.70 €
	91.67 €

	5010856901a0011
	Annuelle
	01/02/08
	1 091.44 €
	997.45 €

	630234011PR1
	Annuelle
	15/09/08
	4 922.18 €
	1 435.64 €

	66384311
	Annuelle
	25/09/08
	27 373.61 €
	7 223.59 €

	672648010PR1
	Trimestrielle
	15/01/08
	90.24 €
	75.20 €

	678139040152002
	Trimestrielle
	15/03/08
	1 592.37 €
	265.39 €

	696952011PR1
	Trimestrielle
	15/01/08
	356.13 €
	296.77 €

	715638012PR1
	Annuelle
	15/05/08
	2 715.16 €
	1 696.97 €

	778062011PR1
	Trimestrielle
	15/01/08
	3 879.46 €
	3 232.88 €

	784383018PR2001
	Trimestrielle
	15/03/08
	3 592.18 €
	598.70 €

	808744010PR2002
	Trimestrielle
	15/02/08
	1 363.21 €
	681.61 €

	810294019PR1
	Trimestrielle
	15/02/08
	2 581.14 €
	1 290.57 €

	974643011PR1
	Annuelle
	15/05/08
	3 454.37 €
	2 158.98 €

	TOTAL
	27 135.52 €


A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette affectation budgétaire à l’article 6612.

· Assainissement collectif :
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le montant des Intérêts Courus Non Echus à inscrire à l’article 6612 d’un montant de 19 976,10 €uros selon le tableau mentionné ci-dessous :

	N° Emprunt
	Périodicité
	Date d’échéance
	Intérêts de l’échéance
	ICNE

	10584791
	Annuelle
	25/11/08
	4 435.38 €
	431.22 €

	2384051
	Trimestrielle
	01/01/08
	85.98 €
	85.02 €

	2384061
	Annuelle
	01/06/08
	1 894.55 €
	1 099.89 €

	2384081
	Annuelle
	01/01/08
	4 441.96 €
	4 429.62 €

	2384101
	Annuelle
	01/06/08
	1 687.67 €
	979.79 €

	2384181
	Annuelle
	01/04/08
	3 515.73 €
	2 627.03 €

	2384211
	Trimestrielle
	01/01/08
	195.05 €
	192.88 €

	2384761
	Annuelle
	01/07/08
	3 530.74 €
	1 755.56 €

	2384771
	Annuelle
	01/07/08
	911.74 €
	453.34 €

	2387171
	Trimestrielle
	01/01/08
	370.62 €
	366.50 €

	260815781
	Trimestrielle
	15/01/08
	508.86 €
	424.05 €

	308712951
	Trimestrielle
	15/02/08
	13 744.78 €
	6 872.39 €

	98AL0591
	annuelle
	25/03/08
	338.81 €
	258.81 €

	TOTAL
	19 976.10 €


9. Amortissements 2007
· Principal :


Le  Conseil de Communauté adopte à l’unanimité, conformément aux budgets primitifs l’état du contrôle de l’actif et de l’affecter en amortissements :

Article 6811 : en dépenses de fonctionnement pour un montant de 75 877,33 €  Article 28 : en recettes d’investissements pour un montant identique de 75 877,33 €, ventilés comme suit : 

Les crédits inscrits sont affectés en opération d’ordre.

21571

  1 078.00 €

21578

     365.92 €

2158

57 406.01 €

21783

  3 315.97 €

2182

         0.00 €

2183

  7 037.43 €

2188

  6 674.00 €

· Assainissement collectif :


Le Conseil de Communauté adopte, à l’unanimité, les opérations d’ordre concernant les amortissements et les subventions d’équipement selon le détail indiqué ci-dessous.

Les crédits inscrits sont affectés en opération d’ordre.

Réseaux :

Mandat au 681 :
240 705,88 €




Titre au 281532 :
240 705,88 €

Constructions :
Mandat au 681 :
183 501,00 €




Titre au 281311 :
183 501,00 €

Matériels :

Mandat au 681 :
  10 750,00 €




Titre au 28188 :
  10 750,00 €

Subventions :
Mandat au 139111 :       931,23 €




Titre au 777 :

       931,23 €




Mandat au 13912 :
       441,47 €




Titre au 777 :

       441,47 €




Mandat au 13913 :
    2 767,15 €




Titre au 777 :

    2 767,15 €




Mandat au 13918 :
280 139,84 €




Titre au 777 :

280 139,84 €

10. Subventions 2007
Vu le vote du Budget Primitif 2007, le  Conseil de Communauté décide à l’unanimité d’octroyer les subventions suivantes :

ADCF






  2 327

CNAS






  1 477

Collège E.Lefebvre




  3 100

Collège J.Brel




 
 1 700

Cinéma Le Corby




15 000

Office Tourisme Corbie 3 Vallées


40 000

Associations parents d’élèves :
PEEP

     300








FCPE

     300

Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois

37 741

11. Participation Wiencourt l’Equipée Année 2007
Le Conseil de Communauté décide, à l’unanimité, de fixer à 3 300 € la participation financière de la commune de Wiencourt l’Equipée dans le cadre de la compétence scolaire de la Communauté de Communes du Val de Somme. 

12. Tarification des gymnases  Année 2007
Monsieur BANACH, président de la Commission « scolaire », propose de maintenir la tarification des gymnase au niveau de 2006, soit 12,50 €uros/heure.

Cette recette est inscrite au chapitre 75, en section de fonctionnement – Article 752.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette proposition tarifaire.

13. Piscine Calypso – Subvention d’équilibre 2007
Monsieur FOURNET, président de la Commission « équipements sportifs » rappelle que dans le cadre du contrat de DSP, il y a lieu de fixer la participation financière de la Communauté de Communes pour l’année 2007 afin d’assurer l’équilibre du service assuré par la société Com.Sport.

Il y a lieu de déduire de cette subvention, les frais de maintenance occasionnés pour le fonctionnement électronique des casiers qui ont été revus.

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité,  adopte le versement de la subvention d’équilibre à la société Com.Sport qui s’élève à 225 905 €uros Chapitre 65 – Article 6554, section de fonctionnement.

14. Piscine Calypso – Participation scolaires – Année 2007
Monsieur FOURNET indique que dans le cadre du contrat de DSP passé avec la société Com.Sport, il y a lieu d’assurer les frais de fonctionnement des scolaires participants aux séances de natation à la piscine Calypso. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette participation financière qui s’élève à 109 159,72 €uros – Chapitre 011, section de fonctionnement, article 611.

15. Piscine Calypso – Tarifs 2007
A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de reconduire les tarifs 2006 en 2007 :

	Type d’usager
	Prix unitaire

	Adulte

Enfant 3 à 16 ans

Bébé (moins de 3 ans)

Carte de 10 entrées adultes (individuelle valable 6 mois)

Carte de 10 heures (individuelle valable 6 mois)

Carte famille (valable 3 mois)

Adulte avec carte famille

Enfant avec carte famille

Activité :

Gymnastique aquatique au trimestre

Forme et bien être au trimestre

Jardin aquatique à l’année

Natation, initiation, apprentissage perfectionnement au trimestre

Natation, initiation, apprentissage perfectionnement à l’année
	3,80 €

2,50 €

Gratuit

28,00 €

16,00 €

19,50 €

1,90 €

1,20 €

60 €

60 €

121 € (1er enfant)

92 € (2ème enfant)

61 € (3ème enfant)

60 €

121 € (1er enfant)

92 € (2ème enfant)

61 € (3ème enfant)


16. Aire d’accueil des gens du voyage – Adoption de l’APS et de l’enveloppe financière
Monsieur le Président rappelle que lors du Comité de pilotage du 30 janvier dernier où participait le Sous Préfet de Péronne a été présenté le projet d’aménagement de l’aire d’accueil. Monsieur MARCILLE présidait la séance. Le Bureau d’étude B&R Ingénierie a présenté les différentes caractéristiques de ce projet.
La ville de Corbie a engagé une révision simplifiée du PLU pour modifier son règlement afin de permettre la réalisation d’une aire d’accueil.

Monsieur LHEMANNE, Sous-Préfet de Péronne a rappelé les obligations des collectivités et précisé qu’il n’y aurait pas de possibilité de report des délais réglementaires pour la réalisation des aires d’accueil.

Pour le département de la Somme la date limite de demande de subventions est fixée au début juin 2007. A cette date, les permis de construire devront avoir été acceptés.

L’instruction des dossiers réglementaires (permis de construire, dossier loi sur l’eau…) fera l’objet d’un suivi administratif particulier dés le mois de mars. 

La subvention DGE a été sollicitée par la Communauté de Communes. 

Études préalables:

Fouilles archéologiques :

La DRAC, consultée par le maître d'ouvrage, a délivré un avis de non-prescription.

Étude géotechnique : 

Les premiers résultats de l'étude de sol font apparaître des mesures de perméabilité moyennes nécessitant des adaptations du projet.

Dossier loi sur l'eau :

La première partie du dossier loi sur l'eau (état initial des lieux) est en cours de réalisation. L'étude d'incidence sera réalisée sur la base de l'avant-projet validé.

Présentation technique du projet ;
Le plan masse est présenté au comité de pilotage. Il reprend les orientations développées lors de la précédente réunion :

Voiries, Assainissement, Emplacements, Équipement de l'aire, Aménagement paysager, Réseaux, Accès Route Départementale 

Estimation prévisionnelle des travaux
Une première estimation réalisée par le bureau d’études fait état d’un dépassement de l’enveloppe initiale (870 00€ H.T au lieu de 730 000€ H.T).Il est demandé au maître d’œuvre de rechercher des possibilités d’économies permettant de se rapprocher de l’estimation initiale sans compromettre la pérennité du projet et dans le respect de la réglementation :
Suites à donner 

· Le maître d’oeuvre finalisera l’avant projet et son estimation dans un délai d’une semaine et le transmettra à la Communauté de Communes pour avis (copie DDE). Transmettre les éléments de l’opération, permettre une mise en cohérence du projet de PLU. 

· La Communauté de Communes validera l’avant projet et l’estimation par délibération.

· Dépôt du permis de construire fin février

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité adopte cet avant projet sommaire et l’enveloppe financière annoncée susceptible d’évolution.
17. Aire d’accueil des gens du voyage – Avenant au marché de maîtrise d’oeuvre
Monsieur le Président présente l’objet de l’avenant qui consiste à  modifier l’article 2 de l’acte d’engagement relatif au mode de groupement entre les membres de l’équipe ;

Le terme groupement solidaire entre les co traitants est remplacé par le terme groupement conjoint.

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes des différents contractants.

Les autres clauses du marché demeurent inchangées.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer l’avenant.

18. Aire d’accueil des gens du voyage – Assistance au maître d’ouvrage
Monsieur le Président indique que lors du Conseil de Communauté du 14 décembre 2006, il avait été décidé de déléguer la gestion de cet équipement dans le cadre d’une Délégation de Service Public ou d’un marché de service.

Un avis d’appel public à la concurrence a été lancé pour assistance à maîtrise d’ouvrage pour les opérations préalables à l’exploitation de l’aire d’accueil des gens du voyage en date du 8 janvier 2007.

2 réponses émanant de la DDE et de B&R Ingénierie ont été remises dans les délais.

L’offre de la DDE est complète pour un montant de 7 211,88 €uros.

L’offre présentée par B&R Ingénierie s’élève à 12 327,77 €uros TTC.

Le Conseil de Communauté décide à l’unanimité de traiter avec la DDE, Service Collectivités Locales Environnement pour mener à bien la procédure de DSP ou prestation de service pour la gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage.

19. Culture – Médiathèque – Choix du mâitre d’œuvre / Concours sur esquisse / Mise en place du jury
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes a délibéré en octobre dernier sur la réalisation d’une médiathèque lors du DOB de décembre dernier, les crédits ont été inscrits sur  2007 pour mener à bien le choix du Maître d’œuvre.

La Communauté de Communes sera appelé à délibérer sur le choix de la procédure :

· Mise en concurrence sans remise de prestation.

· Mise en concurrence avec remise de prestation légère. Note d’intervention architecturale.

· Mise en concurrence avec remise de prestation. Concours sur esquisse.

· Procédure adaptée.

· Rémunération pour les candidats non retenus sur la base esquisse.

Compte tenu de l’importance du projet, le concours sur esquisse présente les meilleures garanties pour le déroulement du projet. La durée approximative de la démarche est de 150 jours environ (5 mois).

A partir de ce choix, le jury doit être constitué

1/3 représentant Maître d’ouvrage :

Président Communauté de Communes
: Monsieur BABAUT

1er vice président



: Monsieur MARCILLE

Vice président Culture


: Monsieur HOLLVILLE

1/3 des Maîtres d’œuvre :

Directeur CAUE 



: Monsieur GILBERT

(Conseil en Aménagement Urbanisme et Environnement)

Représentant de l’ordre des architectes : à désigner

Représentant de la MIQCP

: à désigner

(Mission Interministérielle pour la Qualité de la Construction Publique)

1/3 personnalités qualifiées :

DRAC





: Mme BAILLON LALANDE

Conseil Général



: Monsieur ROBERTI

Représentant Conseil Régional

: à désigner

Participation du Trésorier, du Directeur de la Communauté de Communes et de l’assistant au Maître d’ouvrage Monsieur KOVAL.

La Commission Technique :
Animée par Monsieur KOVAL

Le Directeur de la Communauté de Communes

Le Trésorier de Corbie

Madame COTTEL Bibliothèque Départementale 

Monsieur Philippe DAVID responsable culturel de la ville de Corbie.

A l’unanimité, le  Conseil de Communauté adopte la procédure telle mentionnée ci-dessus pour désigner le maître d’œuvre dans le cadre d’un concours sur esquisse.

20. Environnement – Etude JPC Partner et renouvellement des contrats
L’étude JPC Partner menée sur le service des collectes, traitement, points d’apport volontaire, déchetterie a fait l’objet de réunions dans le cadre du Comité de pilotage, de la Commission Environnement et du Bureau Communautaire durant le second semestre de l’année 2006 et début de l’année 2007.

Le Conseil de Communauté , à l’unanimité, valide cette étude qui servira de base pour lancer la consultation du renouvellement des marchés de 2008 à 2013 :

Lot n°1


- 
Collecte et transport des OM

· Collecte, transport et tri des emballages ménagers, traitement des refus

· Collecte et transport des encombrants

· Collecte et transport des déchets verts

· Distribution des bacs en option

Lot n°2

· Gestion, transport et traitement de la partie non valorisable de la déchetterie fixe

· Collecte et transport des points d’apport volontaire

Lot n°3

· Fourniture, distribution des bacs et colonnes d’apport volontaire (distribution en option)

· Appel d’offres ouvert européen

· Durée 6 ans

· La durée de la consultation est de 52 jours

A partir de cette étude, qui a rappelé :

· LE CONTEXTE ET LES CARACTERISTIQUES 

· LES DISPOSITIFS EN PLACE 
· LA PRESENTATION DES COUTS COMPLETS 
· LA PRESENTATION DES COUTS TECHNIQUES 
· LA PRESENTATION DES COUTS AIDES

· LES ACTIONS DE COMMUNICATION 
· LA SYNTHESE 

Le résumé des pistes de réflexion indiquées ci-dessous permet de préparer le cahier des charges pour la consultation de l’appel d’offres.

Globalement, il a pu être constaté que tant au niveau des tonnages qu’au niveau des coûts, les données étaient cohérentes par rapport aux constats sur d’autres collectivités. 

Néanmoins suite à la présentation en comité de pilotage et en commission environnement les pistes suivantes ont été explorées dans le cadre d’une optimisation de la collecte et par voie de conséquence d’une réduction (ou d’un maintien) des coûts de collecte : 

Collecte porte à porte : 

· Trois scénario seront étudiés : 

· schéma identique à l’actuel 

· collecte C1 sur toute la collectivité en OM 

· Collecte en C1 en OM et C0.5 en sélectif 

Les dotations en bacs seront revues en conséquence 

Comme mentionné lors du vote du Budget Primitif 2007, les bacs vieillissants seront renouvelés pour la collecte traditionnelle.

· Réintégration de la communication au sein du service et communication spécifique sur la collecte sélective de façon à diminuer le taux de refus 

· Suppression ou substitution du service de ramassage des ferrailles par un service plus adapter et performant 

· Etude mise en place redevance spéciale 


Collecte en apport volontaire 

· Augmenter le maillage sur le PAV en JRM 

· Remplacer le PAV des emballages par un bac classique 4 roues 


Déchèterie fixe 

· Revoir les horaires pour une adaptation au trafic et à la saisonnalité 

· Création d’une journée d’apports artisans 

· Création d’une deuxième déchèterie fixe 

Déchèterie mobile : suppression ou adaptation du service

FAITS MARQUANTS DANS LA PHASE DE CONDUITE DE L’ETUDE :
Le fait le plus marquant est la dotation en bacs sur la collecte sélective en 2004 qui a permis une augmentation de 24% du gisement d’emballages collectés en 2005. 

L’échéance des contrats à décembre 2007 va permettre, cette étude à l’appui, de rectifier un certain nombre de services qui de part leur tonnage ou leur coût ne justifient pas d’être reconduits. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté,  à partir de l’étude menée par JPC PARTNER, autorise à l’unanimité, le Président à lancer la consultation pour le renouvellement des marchés tels mentionnés ci-dessus avec 3 lots sur la période de 2008 à 2013.

21. Zone de développement éolien – Etude et convention
Le  Conseil de Communauté autoriser, à l’unanimité,  le Président à signer la convention qui doit intervenir entre les Communautés de Communes de Bocage et Hallue, Doullennais et Val de Somme pour mener à bien l’étude de développement d’éolien sur les territoires concernés.

La loi du 13 juillet 2005 oblige à déterminer les périmètres d’implantation potentielle pour accueillir des parcs éoliens dans le cadre des ZDE.

La présente convention a ainsi pour objet de définir les termes de l’association des trois Communautés de Communes pour la réalisation d’une étude ZDE en commun.

Le cahier des charges de l’étude définit les modalités de réalisation de l’étude de ZDE à l’échelle des trois territoires, par un prestataire extérieur.

Cette étude se déroulera en deux étapes :

· étape 1 : étude technique

· étape 2 : concertation

Ces deux étapes, menées de front, aboutissent à la rédaction des dossiers de ZDE propres à chaque communauté de communes. 

Le dépôt des dossiers en Préfecture relèvera ensuite des décisions internes à chaque communauté de communes. Le suivi des dossiers de ZDE durant la phase d’instruction par les services de l’Etat (du dépôt du dossier à la validation des zones) reste du ressort de chacune des communautés de communes. 

La phase d’étude technique comprend l’étude :

· du contexte local

· du potentiel éolien

· des possibilités de raccordement au réseau électrique

· de la protection des paysages, monuments historiques et des sites remarquables protégés

· des autres contraintes techniques (radars civils et militaires...)

Cette phase est menée tout d’abord sur l’ensemble du territoire d’étude, c'est-à-dire l’ensemble des territoires des trois communautés de communes, et inclut une ceinture de 10 km alentour. 

Elle permettra ensuite une approche plus fine, sur le territoire de chacune des communautés de communes, correspondant à un zonage des périmètre d’accueil de l’éolien, associés à des minima et maxima de puissance.

Les puissances électriques associées au zonage correspondent à la définition des ZDE. 

La phase de concertation inclut des réunions des élus, des acteurs locaux, des habitants... Cette phase est menée par le prestataire indépendamment à l’échelle de chacune des communautés de communes. 

L’organisation de ces réunions sera réalisée par chaque communauté de communes. Par ailleurs, les éléments d’information et d’appel du public pour ces réunions seront diffusés par les communautés de communes sur leur territoire. 

En tant que maître d’ouvrage de cette étude, la Communauté de Communes Bocage-Hallue, représentée par son président :

· lance le marché d’ingénierie pour l’étude de ZDE commune en procédure adaptée

· réceptionne et ouvre les offres des différents prestataires

· choisit le prestataire, en concertation avec les présidents des deux autres communautés de communes, au vu de l’analyse technique des offres. Cette analyse est réalisée en collaboration avec les trois communautés de communes et l’ADUGA

· signe les pièces nécessaires à la réalisation de cette prestation

· effectue les demandes de subventions de l’étude auprès de l’ADEME / Conseil Régional de Picardie et du Conseil Général de la Somme

· signe les pièces nécessaires à l’obtention de ces financements

· effectue le règlement du prestataire, perçoit les subventions, et envoie aux autres communautés de communes les titres exécutoires pour le paiement de leur part de l’étude.

Les démarches de la Communauté de Communes Bocage-Hallue en tant que maître d’ouvrage pour cette étude seront réalisées en collaboration étroite avec les deux autres communautés de communes, notamment à travers le comité de pilotage, organe de décision du projet.

Ce comité de pilotage de l’étude comprendra :

· le président de chacune des trois communautés de communes ou son représentant

· deux délégués par communauté de communes, désignés par les conseils communautaires

· Les services de l’Etat

· L’ADUGA

· L’ADEME Picardie / Conseil Régional de Picardie et le Conseil Général de la Somme, co-financeurs de l’étude

Cette étude fera l’objet de demandes de subventions auprès :

· de l’ADEME Picardie / Conseil Régional de Picardie


à hauteur de 50% base TTC

· du Conseil Général de la Somme


à hauteur de 20% base TTC

La Communauté de Communes Bocage-Hallue réalisera les demandes de subventions, leur suivi et les percevra. 

Cette étude n’étant pas éligible au FCTVA, les montants seront exprimés TTC. 

La part d’autofinancement couvrira la partie non subventionnée de l’étude. 

Si les subventions demandées sont accordées tel que précisé à l’article précédent, la part d’autofinancement devrait correspondre à 30% du montant TTC. 

Elle se répartie entre les trois communautés de communes :

· à moitié selon la surface de chaque communauté de communes

· à moitié selon la population DGF de chaque communauté de communes

La Communauté de Communes Bocage-Hallue, qui avance le règlement de l’étude pour les deux autres communautés de communes, transmettra à celles-ci un titre exécutoire à la fin de chacune des phases de l’étude.

Un bilan financier final sera réalisé par la Communauté de Communes Bocage-Hallue à la réception des subventions. Elle réalisera ensuite les titres exécutoires ou mandats administratifs rectificatifs, pour solder la partie financière de la convention.

Afin de préciser la contribution financière de chaque communauté de communes, un avenant sera ajouté à cette convention.

La séance est levée à 22 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,
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